
Micro-entrepreneurs : comment déclarer vos revenus ?

Par Bercy Infos , le 11/04/2024 - Micro-entreprise 

LECTURE : 5 MINUTES

Le régime de la micro-entreprise est un régime unique et simplifié de l'entreprise individuelle. Il permet de bénéficier de

formalités de création d'entreprise allégées, d'un mode de calcul et de paiement simplifié des cotisations sociales et de

l'impôt sur le revenu. Comment déclarer les revenus d'une micro-entreprise ? On fait le point.

Déclaration de revenus et régime fiscal de droit commun

D'un point de vue fiscal, le micro-entrepreneur a le choix entre le régime fiscal « classique » de la micro-entreprise (régime

de droit commun) et le prélèvement libératoire de l'impôt sur le revenu (régime optionnel).

Régime fiscal de droit commun : en quoi cela consiste ?

C'est le régime qui s'applique de plein droit. D'un point de vue fiscal, en tant que micro-entrepreneur, vous êtes un

entrepreneur individuel soumis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie :

des bénéfices industriels et commerciaux (micro-BIC) pour une activité commerciale, industrielle ou artisanale

des bénéfices non commerciaux (micro-BNC) pour une activité non commerciale (libérale notamment).

Quelles conditions pour en bénéficier ?

Pour être soumis au régime fiscal de la micro-entreprise, votre chiffre d'affaires annuel hors taxes (chiffre d'affaires

effectivement encaissé au cours de l'année civile) ne doit pas dépasser les seuils suivants :

188 700 € s'il s'agit d'une entreprise dont le commerce principal est la vente de marchandises, d'objets, de fournitures de
denrées à emporter ou à consommer sur place, ou la fourniture de logement sauf locations meublées – autres que la
location de chambres d’hôtes et de meublés de tourisme classés – qui relèvent du seuil de 77 700 €) 

77 700 € s’agissant de prestations de services ou de location meublée (autre que la location de chambres d’hôtes et de
meublés de tourisme classés) relevant des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) et les professionnels libéraux
relevant des bénéfices non commerciaux (BNC).

Si l'activité est créée en cours d'année, les seuils doivent être ajustés au prorata du temps d'exercice de l'activité.

Comment déclarer vos revenus ?

Si vous êtes micro-entrepreneur, vous êtes dispensé d'établir une déclaration professionnelle de bénéfices au titre des BNC

ou BIC.

<<

À savoir

Ces seuils ont été revalorisés pour la période 2023-2025. Retrouvez plus d'informations sur entreprendre.service-

public.fr

<<
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Il vous suffit de porter le montant de votre chiffre d'affaires (BIC) ou de recettes (BNC) dans la déclaration complémentaire

de revenus (n°2042-C Pro)  dans la partie intitulée « revenus industriels et commerciaux professionnels / Régime micro BIC

» ou « revenus non commerciaux professionnels / Régime micro BNC ».

Pour déterminer votre bénéfice imposable, l'administration fiscale applique au chiffre d'affaires déclaré un abattement

forfaitaire pour frais professionnels de :

71 % du chiffre d'affaires pour les activités d'achat-revente ou de fourniture de logement relevant des BIC

50 % du chiffre d'affaires pour les autres activités de service relevant des BIC

34 % du chiffre d'affaires pour les activités relevant des BNC.

Ce montant forfaitaire ne peut pas être inférieur à un montant de 305 euros représentatifs de vos frais professionnels.

Vos revenus professionnels ainsi déterminés sont ensuite soumis au barème progressif par tranches de l'impôt sur le revenu

 avec les autres revenus de votre foyer fiscal.

Déclaration de revenus et versement forfaitaire libératoire

Versement forfaitaire libératoire : en quoi cela consiste ?

En tant que micro-entrepreneur, vous pouvez - sous conditions - opter pour un versement libératoire de l'impôt sur le

revenu, qui permet de régler en même temps, l'impôt sur le revenu et les charges sociales obligatoires.

Cette option permet de payer un pourcentage du chiffre d'affaires correspondant au montant de l'impôt sur le revenu. Ce

pourcentage est fixé de la manière suivante :

1 % pour les entreprises de vente ou de fourniture de logement

1,7 % pour les entreprises réalisant des prestations de service

2,2 % pour les titulaires de bénéfices non commerciaux.

À ces taux s'ajoutent ceux du versement forfaitaire libératoire des charges sociales.

Quelles conditions pour en bénéficier ?

Les trois conditions à respecter sont les suivantes : 

votre revenu fiscal de référence l’année N-2 doit être inférieur ou égal à un certain montant qui varie selon le nombre de
parts de votre quotient familial

votre chiffre d'affaires de l'année précédente (sur une période de 12 mois) doit correspondre à ceux de la micro-

entreprise

vous devez opter pour le régime micro-social.

Retrouvez les informations sur le site entreprendre.service-public.fr

Comment choisir cette option ?

Pour choisir cette option, vous devez vous adresser à l'Urssaf  :

lors de la déclaration d'activité (ou dans les trois mois) avec une application immédiate

en cours d'activité, au plus tard le 30 septembre pour une application l'année suivante.

<<

<<

<<

<<

25/04/2024 08:14 Micro-entrepreneurs : comment déclarer vos revenus ? | economie.gouv.fr

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/micro-entreprises-entrepreneur-auto-entrepreneur-declaration-revenus?eml-publisher=hubscore&eml-name=Emailing… 2/4

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D74036102813DDB902F13851C4C20A.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000041464047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200417
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D74036102813DDB902F13851C4C20A.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000041464047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200417
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D74036102813DDB902F13851C4C20A.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000041464047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200417
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D74036102813DDB902F13851C4C20A.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000041464047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200417
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D74036102813DDB902F13851C4C20A.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000041464047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200417
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7D74036102813DDB902F13851C4C20A.tplgfr37s_1?idArticle=LEGIARTI000041464047&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200417
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23267
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23267
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23267
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23267
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23267
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html


Pour en savoir plus, retrouvez l’article dédié sur le site de l’Urssaf

Comment déclarer vos revenus ?

En cas d'option pour le prélèvement libératoire, vous vous acquittez de votre impôt sur le revenu dû au titre de l’année en

cours à l’Urssaf qui le reverse ensuite à l'administration fiscale.

Chaque année, vous devez toutefois continuer à porter vos revenus professionnels sur la déclaration complémentaire de

revenus (n°2042-C Pro)  dans le cadre « micro-entrepreneur ayant opté pour le prélèvement libératoire de l'impôt sur le

revenu ».

Votre taux moyen d'imposition sera alors calculé en tenant compte de vos revenus de micro-entrepreneur.

Ces revenus, ayant déjà été soumis au versement libératoire, ne seront toutefois pas imposés deux fois mais ils seront pris en

compte pour la détermination du revenu fiscal de référence de votre foyer fiscal et du taux d'imposition qui s'appliquera

aux autres revenus de votre foyer fiscal.

Retrouvez toutes les informations sur la brochure pratique 2024 de la déclaration des revenus 2023.

Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

Impôt sur le revenu : BIC, BNC, comment ça marche ?

Micro-entreprise : que se passe-t-il quand le seuil de chiffre d'affaires est dépassé ? <

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/micro-entreprise-auto-entreprise-depassement-du-seuil>

Financements des entreprises : aides et crédits d'impôt < https://www.economie.gouv.fr/entreprises/financement-

entreprises-aides-credits-impot>

<<

<<

Vous êtes travailleurs de plateformes ?

Dans le cadre de la feuille de route gouvernementale de lutte contre toutes les fraudes aux finances publiques de mai

2023, le ministre chargé des comptes publics a annoncé une réforme majeure de la collecte des cotisations sociales des

micro-entrepreneurs des plateformes numériques, en vue de lutter contre la sous-déclaration des revenus générés par

ces activités.

Afin d’y parvenir, vos chiffres d’affaires seront transmis aux Urssaf afin de fiabiliser les régularisations. Cette transmission

sera fondée sur les données que les opérateurs de plateforme déclarent déjà aujourd’hui annuellement à

l’administration fiscale, ou à ses partenaires européens, et qui seront enrichies d’éléments permettant d’améliorer

l’identification des utilisateurs concernés.

En outre, d’ici 2027, vos cotisations et contributions sociales seront directement prélevées par les plateformes, sans que

cela modifie la relation de travail avec ces dernières. L’obligation de prélèvement concernera également travailleurs de

plateformes ayant choisi, quand cette option est ouverte, d’être affiliés au régime général. Ces derniers verront ainsi

leurs démarches administratives simplifiées. La mise en œuvre pourra être avancée à 2026 pour un nombre limité

d’opérateurs.
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En savoir plus sur la déclaration de revenus d'une micro-entreprise

      En tant que micro-entrepreneur, sous quelles conditions puis-je opter pour le versement libératoire de l'impôt ?  sur

impot.gouv.fr

Comment déclarer les revenus provenant de mon activité de micro-entrepreneur ?  sur impot.gouv.fr

Micro-entrepreneur : quand déclarer son chiffre d'affaires ?  sur entreprendre.service-public.fr

Tout ce qu'il faut savoir sur la fiscalité d'un micro-entrepreneur  sur entreprendre.service-public.fr

Ce que dit la loi

Article 151-0 du Code général des impôts

Thématiques : Micro-entreprise

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes les dernières actus

fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.

<<

<<

<<

<<

<<

 Je m'abonne à Bercy infos Entreprises

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité
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